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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES SPORTS

Arrêté du 3 octobre 2011 fixant les modalités d’organisation des concours
de recrutement dans le corps des professeurs de sport

NOR : SPOR1116857A

Le ministre de la fonction publique et le ministre des sports,
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction

publique de l’Etat, et notamment son chapitre III ;
Vu la loi no 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à l’organisation et à la promotion des activités

physiques et sportives ;
Vu le décret no 85-720 du 10 juillet 1985 modifié relatif au statut particulier des professeurs de sport ;
Vu l’arrêté du 5 septembre 1996 modifié fixant les modalités d’organisation des concours externe et interne

de recrutement des professeurs de sports ;
Vu l’arrêté du 21 septembre 1999 fixant les modalités d’organisation du concours de sélection sur épreuves

pour le recrutement des professeurs de sport institué par l’article 5 du décret no 85-720 du 10 juillet 1985
modifié relatif au statut particulier des professeurs de sports ;

Vu l’arrêté du 9 octobre 2002 fixant les modalités d’organisation du troisième concours de recrutement des
professeurs de sport,

Arrêtent :

Art. 1er. − La nature et le programme des épreuves des concours de recrutement des professeurs de sport
prévus aux articles 4 et 5 du décret du 10 juillet 1985 susvisé relatif au statut particulier des professeurs de
sport sont fixés selon les modalités définies ci-après.

Art. 2. − Les candidats aux concours externe, interne, troisième voie et sportif de haut-niveau subissent les
épreuves suivantes :

I. – Epreuves d’admissibilité

Epreuve no 1

(A l’exception des candidats du concours réservé aux sportifs de haut niveau)

Epreuve de rédaction d’une note s’appuyant sur un dossier documentaire relatif au domaine du sport. Le
traitement du sujet doit permettre de vérifier les qualités de rédaction, d’analyse, de synthèse du candidat, ainsi
que son aptitude à dégager des préconisations concrètes s’appuyant sur des connaissances scientifiques,
techniques et une culture sportive (durée de l’épreuve : quatre heures ; coefficient 2).

Epreuve no 2

(A l’exception des candidats des concours interne et troisième voie)

Epreuve permettant d’apprécier la capacité du candidat à construire, dans le domaine du sport, un dispositif
et à en prévoir les modalités d’évaluation (durée de l’épreuve : quatre heures ; coefficient 3). Le candidat
choisit sur table un des trois exercices suivants :

– élaboration d’un projet d’entraînement ;
– élaboration d’un projet de formation ;
– élaboration d’un projet de développement des activités physiques et sportives.
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II. – Epreuves d’admission

Epreuve no 1

Epreuve orale de langue anglaise permettant au candidat de montrer sa capacité à participer activement à une
conversation par la pratique d’un vocabulaire général et spécialisé, l’utilisation d’une syntaxe correcte et une
prononciation intelligible.

A partir d’un document fourni par le jury, écrit en langue anglaise et relatif au domaine du sport, le candidat
trie les informations, repère les messages les plus importants et en organise la présentation en français. Il est
ensuite invité à lire un passage du texte en anglais et à utiliser cette langue lors de la conversation qui suit
(durée de l’épreuve : cinquante minutes dont trente minutes de préparation : coefficient 1).

Epreuve no 2

Epreuve d’entretien visant à apprécier les connaissances techniques du candidat dans le domaine du sport,
ses aptitudes ainsi que sa motivation (durée de l’épreuve : quarante-cinq minutes dont quinze minutes de
présentation maximum ; coefficient 4).

Le candidat élabore un rapport (douze pages dactylographiées maximum) relatant son parcours, son
expérience professionnelle ou associative dans le domaine du sport. A partir de la présentation de ce rapport, le
jury pose les questions lui permettant d’évaluer les qualités de réflexion et d’analyse du candidat, sa
connaissance des problématiques d’actualité dans le domaine du sport ainsi que sa capacité à se projeter dans
l’exercice des fonctions de professeur de sport.

Le rapport est transmis au jury par le service gestionnaire du concours après l’établissement de la liste
d’admissibilité à une date fixée par arrêté du ministre chargé des sports.

Seule l’épreuve orale est notée.

Epreuve no 3

A partir d’un document vidéo tiré au sort et portant sur la discipline ou la spécialité dans laquelle s’est
inscrit le candidat, celui-ci expose au jury le résultat de son observation et de son analyse. Il fait part des
enseignements qu’il peut en tirer pour fonder l’entraînement ou la réussite en compétition. Il sera amené à
proposer un plan d’action à plus long terme et à justifier ses décisions. L’épreuve comprend une préparation
par le candidat d’une durée de vingt-cinq minutes, un exposé d’une durée de vingt minutes et un entretien avec
le jury d’une durée de trente minutes (durée de l’épreuve : une heure quinze minutes ; coefficient 4).

Art. 3. − Le fait de ne pas participer à une épreuve, de rendre une copie blanche, d’omettre de rendre sa
copie à la fin de l’épreuve, de ne pas respecter les choix faits lors de l’inscription ou de ne pas remettre au jury
un dossier, un rapport ou tout document devant être fourni par le candidat dans le délai et selon les modalités
prévus entraine l’élimination du candidat.

Art. 4. − Le nombre de places mises aux concours, leur répartition entre concours externe, concours interne,
troisième voie et sportif de haut niveau ainsi qu’entre les disciplines sportives sont fixés par arrêté du ministre
chargé des sports. Les dates d’ouverture des concours visés, les modalités d’inscription et les centres
d’épreuves sont fixés par arrêté du ministre chargé des sports.

Art. 5. − Les candidats sont tenus de s’inscrire dans les conditions et les délais fixés par l’arrêté portant
ouverture des concours. Ils font connaître, en même temps qu’ils déposent leur dossier de candidature, la
discipline sportive ou la spécialité qu’ils ont choisie. Toute candidature dans une discipline ou spécialité ne
figurant pas sur la liste incluse dans l’arrêté portant ouverture des concours ne pourra être retenue.

Art. 6. − Le jury est ainsi composé :
– le chef de l’inspection générale de la jeunesse et des sports ou son représentant, président ;
– le directeur des sports ou son représentant ;
– le directeur général de l’Institut national du sport, de l’expertise et de la performance ou son représentant ;
– un représentant d’un centre de ressources, d’expertise et de performance sportives (CREPS) sur

proposition du directeur des sports ;
– le président du Comité national olympique et sportif français ou son représentant ;
– un directeur technique national ou un directeur technique national adjoint, sur proposition du directeur des

sports ;
– des chefs de services régionaux ou départementaux des ministères sociaux ou leurs représentants, sur

proposition du président du jury ;
– des personnalités qualifiées ne relevant pas des personnels du ministère des sports, sur proposition du

président du jury ;
– des cadres techniques et pédagogiques représentant au moins la moitié des membres du jury, sur

proposition du président du jury.
Les membres du jury sont nommés par arrêté du ministre chargé des sports.
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L’arrêté de nomination désigne également le membre du jury susceptible de remplacer le président en cas
d’indisponibilité.

Des correcteurs, des examinateurs spécialisés peuvent en outre être adjoints au jury.

Art. 7. − Il est attribué à chacune des épreuves une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par son
coefficient tel qu’il est fixé dans l’article 2 du présent arrêté.

Art. 8. − Les épreuves écrites font l’objet d’une double correction.

Art. 9. − A l’issue des épreuves écrites, le jury détermine le nombre de points nécessaires pour être
admissible et, sur ce fondement, établit par ordre alphabétique la liste des candidats autorisés à prendre part
aux épreuves d’admission, discipline par discipline.

A l’issue des épreuves d’admission, le jury établit en fonction du total des notes obtenues à l’ensemble des
épreuves la liste des candidats admis par ordre de mérite et, s’il y a lieu, la liste complémentaire, discipline par
discipline.

En cas d’égalité en nombre de points entre plusieurs candidats, la priorité est accordée à celui qui a obtenu
la note la plus élevée à l’épreuve d’admission no 2.

Art. 10. − La nature et le programme des épreuves no 1 et no 2 d’admissibilité et no 3 d’admission sont
précisés en annexe au présent arrêté.

Art. 11. − Aucune sanction immédiate n’est prise en cas de constatation de fraude lors des épreuves de
sélection. Un rapport, établi par l’autorité en charge de la surveillance des épreuves, est transmis au président
du jury. Après que l’intéressé a été mis à même de présenter sa défense, le jury peut prononcer son exclusion
du concours.

Art. 12. − L’arrêté du 5 septembre 1996 fixant les modalités d’organisation des concours externe et interne
de recrutement des professeurs de sport, l’arrêté du 9 octobre 2002 fixant les modalités d’organisation du
troisième concours de recrutement des professeurs de sport, l’arrêté du 21 septembre 1999 fixant les modalités
d’organisation du concours de sélection sur épreuves pour le recrutement des professeurs de sport institué par
l’article 5 du décret no 85-720 du 10 juillet 1985 modifié relatif au statut particulier des professeurs de sport
sont abrogés à l’issue des recrutements organisés par voie de concours (externe, interne, troisième voie et
sportif de haut niveau) au titre de l’année 2011.

Art. 13. − La directrice des ressources humaines est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 3 octobre 2011.

Le ministre des sports,
Pour le ministre et par délégation :

La directrice des ressources humaines,
M. KIRRY

Le ministre de la fonction publique,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur,
adjoint au directeur général

de l’administration
et de la fonction publique,

T. ANDRIEU

A N N E X E S

A N N E X E 1

DISCIPLINES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE MENTIONNÉES
DANS L’ARRÊTÉ PORTANT OUVERTURE DES CONCOURS

Alpinisme.
Athlétisme.
Aviron.
Badminton.
Base-ball.
Basket-ball.
Billard.
Bowling.
Boxe anglaise.
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Boxe française.
Canoë-kayak.
Char à voile.
Course d’orientation.
Cyclisme.
Danse.
Etudes et sports sous-marins.
Equitation.
Escalade.
Escrime.
Football.
Golf.
Gymnastique.
Haltérophilie.
Handball.
Handisport.
Hockey sur gazon.
Hockey sur glace.
Judo.
Karaté.
Lutte.
Motocyclisme.
Natation.
Parachutisme.
Pelote basque.
Pentathlon moderne.
Pétanque.
Planeur ultra-léger-motorisé (PLUM).
Roller-skating.
Rugby à XIII.
Rugby.
Sauvetage.
Ski.
Ski nautique.
Spéléologie.
Sport adapté.
Sports boules.
Sports de contact.
Sports de glace.
Squash.
Surf.
Taekwondo.
Tennis.
Tennis de table.
Tir.
Tir à l’arc.
Triathlon.
Voile.
Vol à voile
Volley-ball.
Vol libre.
Wushu.
Et toutes spécialités rattachées à ces disciplines.

A N N E X E 2

NATURE ET PROGRAMME DES ÉPREUVES

I. – Epreuves d’admissibilité

Epreuve no 1

Le dossier documentaire, qui peut comporter des parties littéraires, des tableaux, des éléments chiffrés ou
cartographiques, n’excédera pas 30 pages.
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Epreuve no 2

Un projet ne peut être dissocié du contexte dans lequel il s’inscrit. Cet écrit doit conduire le candidat à
construire et à délimiter un champ problématique à partir duquel il va devoir finaliser et développer une
démarche de projet. Le candidat doit donc entrer dans une dynamique de résolution de problèmes.

Cela suppose qu’il manifeste la capacité à :
– procéder à une analyse sociale, socio-économique du contexte de départ ;
– problématiser le sujet ;
– concevoir, formaliser et opérationnaliser une démarche de projet ;
– mobiliser des savoirs de référence : savoirs scientifiques, techniques, expérientiels liés au champ d’action

professionnelle (champ de la formation, de l’entraînement, du développement) ;
– justifier ses réponses, c’est-à-dire en démontrer le bien-fondé et la pertinence eu égard au diagnostic de

départ et aux objectifs qui en ont découlé.
En matière d’entraînement, le candidat devra pouvoir faire référence, notamment à des domaines de

connaissance relatifs à :
– la méthodologie d’élaboration d’un projet ;
– la définition des objectifs, des choix et priorités en fonction du niveau des sports et des échéances

compétitives envisagées ;
– la planification de l’entraînement ;
– l’évaluation des actions et des personnes.
En matière de formation, le candidat devra pouvoir faire référence, notamment à des domaines de

connaissance relatifs à :
– la méthodologie d’élaboration d’un projet ;
– les différents types de dispositifs de formation ;
– la définition des objectifs de formation, en rapport avec l’activité professionnelle ;
– les savoirs et leur mode de transmission ;
– l’évaluation des actions et des personnes.
En matière de développement, le candidat devra pouvoir faire référence, notamment à des domaines de

connaissance relatifs à :
– la méthodologie d’élaboration d’un projet ;
– la stratégie de développement ;
– l’organisation, les structures, les moyens ;
– la conduite des hommes ;
– l’évaluation des actions et des personnes.

II. – Epreuves d’admission

Epreuve no 3

L’épreuve doit permettre d’apprécier chez le candidat, à partir d’un document audiovisuel :
– les capacités d’observation et d’analyse d’une situation de jeu, d’un geste sportif :
– la faculté d’établir un diagnostic en vue d’élaborer une situation d’entraînement propre à faire évoluer une

situation initiale.
A cet effet, le jury met à sa disposition, après tirage au sort, une séquence enregistrée, dont la durée est

comprise entre trente secondes et deux minutes. Ce document présente un groupe de sportifs (ou un sportif)
dont le niveau ne doit pas être inférieur à la valeur nationale, filmé à vitesse normale.

Il fournit en outre les indications particulières relatives à la séquence : identification de la situation
(compétition, entraînement, niveau de pratique, but de l’entraînement ; si nécessaire, conditions atmosphériques,
etc.) : indication du champ de l’analyse (domaine tactique, techniques, foncier, etc).

En raison du caractère à la fois pratique et pédagogique de l’épreuve, le candidat sera apprécié sur :
– le résultat de l’observation et de l’analyse de la séquence ;
– les propositions d’intervention et les moyens de perfectionnement immédiats ;
– les perspectives envisagées à moyen et long terme.


